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Nous vendons notre bois coupé en 0,5m au m  empilé et non au stère ce qui veut dire le stère n'est 
plus considéré comme unité de mesure légale pouvant être employé dans la vente de bois de chauffage en 
50 cm, en revanche pour le bois en 30 cm l’unité légale est le m  apparent ou le MAP.  (Clicker Ici)

le MAP

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/bois-de-chauffage#:~:text=Le%20stère%20n'est%20plus,dans%20la%20vente%20de%20bois.


16,00 € 16,00 €
25,00 € 25,00 €

1 MAP = 65€




